
  

 
PROGRAMME INNOVATEUR DU DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE LOCAL À NORMANDIN 

   
Normandin – 18 mai 2016. La ville de Normandin remettra à tous ses citoyens la Carte Citoyen, le 

fondement même de leur nouveau programme soutenant le développement économique local. Cette 

carte permettra aux citoyens d’accumuler des ristournes lorsqu’ils consomment chez les commerçants 

locaux, mais elle aura également l’utilité de réduire  les procédures administratives lors de transactions 

auprès de divers services municipaux.  

 

Différentes fonctions 

C’est avec un enthousiaste débordant que le maire Mario Fortin a dévoilé son nouveau programme de 

développement économique local lors de la conférence de presse, le mercredi 18 mai 2016. Il l’avait 

promis, il y a quelques mois déjà,  qu’un nouveau projet verrait le jour à Normandin, afin de soutenir 

l’activité économique de la ville. Innovateur, ce programme est lié à la Carte Citoyen, que tous les 

citoyens de Normandin recevront sous peu. Dès, le lancement officiel plusieurs services municipaux 

tels : l’aréna, la bibliothèque nécessiteront la Carte Citoyen. De plus, tout citoyen disposant d’une 

carte pourra accéder au Portail Citoyen via le site Internet de la ville de Normandin. Une manière de 

plus d’être près de ses concitoyens et de les renseigner rapidement sur divers sujets. Il faut savoir que 

les usages de la Carte Citoyen ne s’arrêtent pas là. « La fonction culminante qu’apporte  la Carte 

Citoyen est l’accumulation de points lorsque l’on consomme  localement, ici à Normandin. Cette 

action permet de recevoir d’importantes ristournes chez les marchands», explique M. Mario Fortin.  

 

Démarche facile 

Afin d’utiliser leur Carte Citoyen, la Ville invite tous ses citoyens à se rendre sur le site Internet de la 

ville de Normandin et de procéder à leur inscription. Ainsi, lorsqu’un concitoyen consommera chez un 

marchand participant, un pourcentage de chaque achat sera accumulé sur la carte. De ce procédé, il 

pourra par la suite dépenser ses points cumulés comme il le souhaite. La possibilité d’utiliser les 

points chez un marchand local participant, de leur choix, leur est offerte. Mais aussi, le transfert de 

fonds, une option en instance de brevet, qui leur permet, à titre d’exemple, de payer avec leurs 

ristournes accumulées, leurs taxes municipales. L’option de faire un don à un organisme de charité 

sera également possible. 

 

Avantageux pour l’ensemble de la communauté  

M. Bilodeau, porte-parole des marchands participant au programme, nous le démontre très bien : 

« Les commerçants de Normandin se retrouvent gagnants, car avec la Carte Citoyen, cela nous permet 

d’inciter la population à acheter localement et de retirer un profit au sein même  de notre ville. De ce 

fait, le partage de la richesse s’exercera dans un seul endroit, la ville de Normandin. Toutefois, la 

communauté y trouve aussi son compte, comme l’explique, la représentante de la Main du samaritain, 

Mme Françoise Darveau : «Indépendamment de la ristourne qu’accorderont les marchants, tout achat 

qui deviendra converti en don à notre organisme, nous permettra d’aider encore plus de familles de 

Normandin, dans le besoin. » En conséquence, M. Mario Fortin nous convainc facilement que toutes 

les parties impliquées sont gagnantes : les citoyens, les marchands, la communauté ainsi que la 

municipalité.  
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